
H A R  L E S par Ia gracc dc Dicu Empereur des Romains toüjours 
Augufte, Roi d’Allemagnc., d’Efpagne, de Hongric , de Bohcmej 
&c. Archiduc d’Aütrichc ; Duc de Bourgogne , de Lorhier, dc 
Brabant j dc Limbourg , dc Luxembourg , de Gucldrcs , &c. Mar- 
cjuis du St. Fmpirc, &c. Comtc de Habsbourg , dc Elandrcs , &c. 
Palatin du Haynau Sc de Namur j Seigneur de la Marchc, d'Efcla- 
vonic, du Port-Naon , dc Bilcayc , de Molines , de Salins , dc Tripoli 
&  dc Malincs : Dominateur cn Afic Sc en Afriquc, &c. Ayant eu 
rapport de plufieurs plaintcs Sc rcprclentations qui Nous ont été faices , 
au fujet des intcrduftions Sc furcéances provifionellcs, qu on accordc- 
roit dc tems cn tems aux Parties a leur demande , pour des railons Sc 

pretextes apparents , quoiqu’au fond abufifs , cc que Pon nc reconnoirroit qu’aprcs que 1’on a vü 
lavis des Juges aulquels les Requctcs des Supplianrs font cnvoyécs, avee interduftion ou furcéancej 
jufqucs a cc que 1’avis vü autremene (oit difpofé, ceux qui ont obtenu parcilles provifions fc trouvanc 
par la a Pabri des pourluites , nc lc loiicieroient dc lever Pavis demandé &  deTadrcflcr &  délivrer 
ou il appartiem ,  cc qui rctardc Pexpcdition dc Ia Jufticc , &  partant fort prcjudiciablc au public $ 
Voulant apporter remede autant qu’il cft poffible a de pareils abusj, Nous avons ( a la delibcration 
dc nórre très-chcre &  tres-aimee Sceur M a r  i e  E l i  s a b e t h  par la gracc dc Dien, Prin- 
ccflè Royale d’Hongric, dc Bohème Sc des deux Siciles, Archiduchdfe d’Aütrichc, Scc. Gouver
nante Generale dc nos Païs-bas) declaré , comme Nous declarons par ces prelcntes, que ceux qui 
feront renvoycs a 1’avis des Conlèils Sc autres Juges des Provinccs de Luxembourg, dc Limbourg Sc 
Gucldrcs , avec inrerdiétion &  furcéance proviflonellc jufques a cc que Pavis vü autrement loit dif- 
pofc , feront obliges de lever lefdics avis Sc de les livrer oü il appartiendra endeans le termc de trois 
fcmaincs , a compter du jour que ces avis auront été expediés , Sc quant aux autres Provinces dc 
nótre Domination endeans Ie termc de quinze jours après Pexpcdition de Pavis, a peinc que la 
furcéancc provifionelle qu’ils auront obtenue viendra des maintenanc pour lors a ceder , Sc qu’ils nc 
pourront fc prévaloir d’icellc.

Si donnons cn mandement a nos trés-chcrs Sc feaux les Chancdier Sc Gcns dc nötrc Confeil 
dc Brabant , Sc a tous autres nos Jufticicrs , Officiers Sc Sujets qui cc regardera , que cettc 
nötrc Ordonnance ils faffient incontinent publier &affichcr par tout és Villes &  Licux de leur Ju r if  
diétion refpeélivcmert oü Pon cft accoütumé dc faire cris Sc publications, &  au lur-plus la failent 
gardcr Sc obferver lelon fa formc Sc teneur fans port, faveur ou diffimularion. C  AR A l N s r  
N o u s  PL a i t - i l . En temoin de quoy , Nous avons fait mettre nötrc Grand Seel a ces pre- 
lentes. Données cn nötrc Villcdc Bruxellcs lc 20. Aoüt Pan dc grace 17$f. Et de nos Regnes, f^a- 
voir dc PEmpirc Romain le 14.™ d’Efpagnc le 51.“ ' Sc dc Hongric Sc dc Bohcme aufli lc 24.me Etoit 
paraphé , VHag. <v'. plus bas etoit écrit, Par ïEmpereur &  Roy , contreligné, J . F . J e  Vos, Sc le 
grand Sccl dc Sa Majcftc imprimé en circ vermcillc y étoit appendant a doublé queue dc parchcmcnt*
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